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PARTIE III 

NOTES SUR LES ETATS FINANCIERS 
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Les états financiers du projet ont été préparés suivant les règles et principes d’établissement et 

de présentation des comptes du droit comptable de l’OHADA adaptés le cas échéant aux 

spécificités des projets de développement. 

Ces états financiers qui rendent compte de l’exécution des opérations de gestion de la 

coordination du projet comprennent essentiellement : 

 
- Le tableau des ressources et emplois de l’exercice 2023 ; 

- La situation patrimoniale indiquant les fonds cumulés du projet, les soldes bancaires, 

les autres actifs et passifs du projet et les engagements, le cas échant ; 

- L’état des transactions du compte bancaire ; 

- L’état de réconciliation des fonds reçus par le projet d’une part et les fonds décaissés 

d’autre part ; 

- La liste des actifs immobilisés acquis au cours de l’exercice sur les fonds du projet et 

- Les notes sur les états financiers décrivant les principes comptables utilisés et 

présentant une analyse détaillée et expliquée des principaux comptes. 

 
(i) Tenue de la comptabilité 

La comptabilité du projet est tenue à jour sur le logiciel TOMPRO en Francs CFA. Ainsi les 

opérations libellées en devises sont converties au cours du jour de leur réalisation avant leur 

comptabilisation. Toutes les opérations sont transcrites dans les différents journaux pour assurer 

la traçabilité des mouvements. 

 
(ii) Méthodes d’évaluation 

La méthode retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est celle du coût 

historique. 

 
(iii) Ressources 

Les ressources du Centre de Formation, de Recherche et d’Expertises en sciences du 

Médicament (CEA-CFOREM) peuvent être constituées par des transferts de fonds émanant des 

i) Remboursement des ILD atteints directement sur le compte de transactions du centre, ii) des 

ressources reçues de l’Etat burkinabé (Contrepartie Nationale). 

 
(iv) Emplois 

Les emplois sont constitués des dépenses éligibles effectuées dans le cadre de la mise en œuvre 

du CEA. Ces dépenses sont opérées à travers la réalisation des activités inscrites sur les Plans 

de travail annuel budgétisé (PTAB). 

 
(v) Trésorerie 

Pour assurer les différentes transactions financières, le Centre CFOREM a ouvert deux (02) 

comptes dédiés uniquement aux opérations du centre :  

-  Banque BICIA-B -N°09053 060558 003 88-40- intitulé UNIVERSITE JOSEPH KI 

ZERBO ; 

- TRESOR PUBLIC NBF670-01001-443410001584-72 intitulé CEA CFOREM






